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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
Le Maire de la Commune de BONDUES 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment les articles L.2212-2 et L.2213-4, 
 
VU les articles L.161-1 et L.161-2 du Code Rural, 
relatif à la définition des chemins ruraux et 
l’article L.161-5 du Code Rural, relatif à la 
conservation des chemins ruraux, 
 
VU le Code de la Route et le Code la Voirie 
Routière,  
 
VU l’article R.610-5 du Code pénal, 
 
Considérant  qu’en vertu des pouvoirs de police 
du Maire, il y a lieu de s’opposer à la circulation 
de certaines catégories de véhicules, afin de 
protéger les espaces naturels remarquables, 
 
Considérant  qu’il y a lieu de maintenir les 
chemins ruraux en état de viabilité et d’assurer la 
sécurité et la commodité de la circulation, 
 
Considérant qu’il y a lieu d’assurer la 
conservation de certains chemins ruraux 
dénommés chemin Léonard, chemin du 
Funquereau et carrière Lagache, sentier des 
peupliers, chemin de la ferme de la Plaquerie, 
chemin du Cabut, chemin de la Chanterelle, 
chemin du Molinel, chemin du Mont de Bondues, 
sentier pédestre de l’abbé six au pavé des Bois 
Blancs, chemin de la chapelle Lacroix, chemin du 
Purgatoire et de limiter la circulation des 
véhicules à moteur qui est de nature à : 
 
- détériorer les espaces, les paysages et les 
sites ; 
- détériorer de façon anormale la chaussée du 
chemin rural, 
 - compromettre la tranquillité et la sécurité sur 
les voies fréquentées par les promeneurs; 
 
Considérant que l’intérêt majeur de la sécurité et 
de la tranquillité publique justifient pleinement la 
limitation ainsi apportée au libre usage de ces 
chemins, 
 

ARRETONS :  
 
 



Article 1 : L’accès des véhicules à moteur est interdit sur les chemins ruraux dénommés ci-
dessus. Seule la circulation des véhicules des riverains, de secours, de services et à usage agricole 
est autorisée.  
 
Article 2 : Les panneaux de signalisation réglementaire nécessaires seront apposés pour permettre 
l’application des présentes dispositions par les Services Techniques de la Ville de Bondues. 
 
Article 3 : Tout dommage causé sur un chemin par une personne ayant l’autorisation de l’emprunter 
fera l’objet d’une réparation à frais partagés avec la commune. 
 
Article 4 : En application de l’article R 411-26 du code de la route, le fait pour tout conducteur, de ne 
pas respecter les indications résultant de la signalisation est puni de l’amende prévue par les 
contraventions de deuxième classe. 
 
Article 5 : Ampliation sera adressé à : 
                - M. le Préfet du Nord, 

- M. le Préfet délégué pour la Sécurité et la Défense, 
- M. le Commandant de la Gendarmerie de Tourcoing, 

          - M. le Commandant de Police de Mouvaux, 
                - M. le Responsable de la Police Municipale, 

         - Aux Services Techniques et Urbanisme, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 

                    Fait à Bondues le  
 
 
 

                                                   Le Maire, 


